
 
 

Périodes de Réservations et Vacances 

Périodes  Dates de vacances Périodes de réservations 
Vacances d’Hiver 17 au 28 Février Habitants du Territoire : 20 Janvier au 2 Février 

Habitants Hors-territoire : 3 au 9 Février 

Vacances de Printemps 14 au 25 Avril Habitants du Territoire  : 17 au 30 Mars 

Habitants Hors-territoire : 31 Mars à midi au 2 Avril 

Vacances de Juillet 7 Juillet au 1 Août Habitants du Territoire  : 19 Mai au 1 Juin 

Habitants Hors-territoire : 2 Juin au 9 Juin 

Vacances d’Août 4 au 29 Août* 
 

Habitants du Territoire  : 10 Juin au 22 Juin 

Habitants Hors-territoire : 23 Juin au 29 Juin 

Vacances d’Automne 20 au 31 Octobre Habitants du Territoire  : 22 Septembre au 1er Octobre 

Habitants Hors-territoire : 2 au 5 octobre 

Vacances de Noël 22 au 24 décembre Habitants du Territoire : 24 Novembre au 3 Décembre 

Habitants Hors-territoire : 4 au 7 décembre  
 
 
 
 

Calendrier de Prélèvement 

Vacances Date de Prélèvement 

Vacances janvier 2025 4 au 6 Février 

Vacances d’Hiver 4 au 6 Avril 

Vacances de Printemps 4 au 6 Juin  

Vacances de Juillet 4 au 6 Septembre 

Vacances d’Aout 4 au 6 Octobre 

Vacances d’Automne 24 au 26 Novembre* 

Vacances de fin d’année 2025 4 au 6 Février 2026 
 

Mercredi Date de Prélèvement 

Novembre Décembre 2024 7 Février 2025 
Janvier Février 7 Avril 
Mars Avril 7 Juin  

Mai Juin Juillet 7 Septembre 

Septembre Octobre 27 Novembre* 

Novembre Décembre 7 Février 2026 
 

Prélèvements du 4 au 6 :  ALSH Goscinny le 4, ALSH La Treille le 5, ALSH Jean de La Fontaine le 6 
*Période imposée par le Trésor Public pour cause de clôture de compte 

CALENDRIER 2025 
ALSH-Service Périscolaire 

Périodes de Vacances, Réservations, Prélèvements 
   

*L’ALSH Goscinny déménage à la Treille du 4 au 14 Août : Places limitées et réservées aux familles résidant sur le territoire  


